
vances et formalités administratives

rtie fait en sorte, conformément à l'article VIII: 1 du GATT
les redevances et impositions de quelque nature qu'elles

es droits de douane, les impositions équivalant à des taxes
utres impositions intérieures appliquées conformément à
\TT de 1994, et que les droits antidumping et les droits

sont perçues à l'importation ou à l'exportation, ou à
ortation ou de l'exportation, se limitent au coût approximatif
et ne constituent pas une protection indirecte des produits

xes de caractère fiscal à l'importation ou à l'exportation.

,s Parties ne peut exiger de transactions consulaires, y
ices et impositions y afférentes, relativement à l'importation
que ce soit de l'autre Partie.

Irtie publie et tient à jour sur Intemet le tarif des redevances
île applique relativement à l'importation et à l'exportation.

s à l'exportation

ve des dispositions de l'annexe 210, aucune des Parties ne
intenir, relativement à l'exportation d'un produit vers le
Partie, de droits, de taxes ou d'autres impositions qu'elle
maintient pas aussi à l'égard de ce produit en tant que destiné

le remplace régit


